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Letre d’entente du 19 mai 2026 
visant à corriger certaines erreurs d’« edi�ng » iden�fiées par les par�es 

 

ATTENDU la conclusion de l’entente collec�ve Département ar�s�que conclue entre la Guilde canadienne 
des réalisateur.trices – Conseil du Québec (GCR) et l’Associa�on québécoise de la produc�on média�que 
(AQPM) le 30 novembre 2025 (ci-après l’« entente collec�ve »); 

ATTENDU que, suite à la conclusion de l’entente collec�ve, les par�es ont constaté que certaines erreurs 
étaient survenues lors de l’« editing », de telle sorte que le texte agréé de l’entente collec�ve ne reflète 
pas correctement les accords intervenus entre les par�es lors des négocia�ons; 

ATTENDU que les par�es souhaitent formellement corriger lesdites erreurs, et ce, sans affecter 
néga�vement les contrats d’engagement déjà intervenus depuis la signature de l’entente collec�ve; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

A) L’entente collec�ve est modifiée afin d’y apporter les changements suivants: 

1) Remplacer les références à l’ar�cle 21 dans l’ar�cle 8.19 actuel par des références à 
l’ar�cle 22.  

2) Insérer l’ar�cle 11.09 ci-dessous après l’ar�cle 11.08 actuel : 

11.09 Fonc�on de dessinateur 

Personne dont la tâche est de faire des plans et dessins de construc�on et de nature 
architecturale. 

3) Modifier la numérota�on des ar�cles 11.09 à 11.11 actuels afin qu’ils soient dorénavant 
iden�fiés comme les ar�cles 11.10 à 11.12. 

4) Remplacer l’annexe 1 actuelle par celle jointe ci-après et apporter les ajustements de 

concordance à la version numérique de cete même annexe. 

5) Remplacer l’annexe 2 actuelle par celle jointe ci-après et apporter les ajustements de 
concordance à la version numérique de cete même annexe. 

6) Remplacer l’annexe 7 actuelle par celle jointe ci-après. 

B) Sauf en ce qui concerne les paragraphes A4) et A5), la présente letre d’entente entre en vigueur 
à la date de sa signature. 

Le paragraphe A4) s’applique à tout contrat d’engagement émis après le 1er juin 2026. 

Le paragraphe A5) s’applique à tout formulaire de remise transmis à la GCR à compter du 1er juillet 

2026. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ, CE ____e JOUR DE ________ 2026, À MONTRÉAL : 

 

POUR LA GCR – Conseil du Québec POUR L’AQPM 

 

_____________________________________ _____________________________________ 

Chantal Barete Hugo Barnabé 

Directrice Générale Chef-négociateur et conseiller en rela�on de travail 
   

mai19
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Annexe 1 (mise à jour au 19 mai 2026) 
Formulaire de contrat 
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Annexe 2 (mise à jour au 19 mai 2026) 
Formulaire de remise 
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Annexe 7 : Zone Montréal (mise à jour au 19 mai 2026) 

https://www.google.com/maps/d/viewer?mid=166S4-

gqCAGio0Jb7b5xjUzgBFXCWraI&ll=45.47768312766863%2C-73.5941015&z=10 
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